
 
 
 
FONDS DE DIFFUSION – Concours 2008B 
 
 
Objectifs 
 
Afin de mieux faire connaître les travaux de ses étudiant(e)s de doctorat, le CRIMT offre un 
certain nombre de subventions de voyage à ses étudiants les plus avancés afin qu’ils 
puissent présenter les résultats de leurs recherches (réalisées dans le cadre du projet CRSH-
GTRC du CRIMT) lors de colloques d'envergure. Le CRIMT accueillera cet automne les 
demandes d’étudiants ayant soumis une proposition de communication à un colloque qui se 
tiendra entre le 1er novembre 2008 et le 30 avril 2009. 
 
 
Montants 
 
La subvention ne peut servir qu’au remboursement (sur présentation de reçus originaux) des 
frais d’inscription, d’hébergement (remboursement jusqu’à concurrence de 100 $ CAN par 
nuitée pour le nombre de jours que dure l’événement + un) et de déplacement (train, avion, 
autobus ou autre), et ce, au tarif et par le moyen de transport le plus économique disponible 
(jusqu'à concurrence de 1 000 $ CAN). Aucun autre frais de voyage ne sera remboursé. 
 
 
Candidats 
 
Tous les étudiants détenteurs d’un passeport canadien ou qui possèdent le statut de résident 
permanent, ainsi que tous les étudiants de pays étrangers inscrits à temps complet dans une 
université canadienne peuvent soumettre leur candidature si cette dernière répond aux 
critères d’admissibilité. Note : un même candidat ne peut recevoir plus de deux subventions 
de voyage durant son programme de doctorat et n’a droit qu’à une seule subvention par 
année calendaire. 
 
 
Critères d’admissibilité 
 
• Être inscrit au doctorat à temps complet au moment du colloque ; 
• Avoir complété les examens de synthèse avant de participer au colloque ; 
• Produire une thèse sous la direction ou la codirection d’un chercheur membre du CRIMT ; 
• Être rattaché à l’un des projets spécifiques que comporte le projet CRSH-GTRC du CRIMT, 

et présenter des résultats de recherche qui soient à fois reliés à la thèse et à ce dernier ; 
• Avoir soumis une proposition de communication (orale, les affiches n’étant pas couvertes 

par ce programme) au colloque visé avant de déposer sa candidature. Note : aucun 
remboursement anticipé (ex. de titres de transport) ne sera effectué sans une preuve 
écrite confirmant que la proposition du candidat a été acceptée aux fins de présentation 
au colloque visé, et aucun remboursement post facto ne sera effectué sans une preuve 
écrite de participation au colloque visé ; 

• Être l’auteur [ou le coauteur] principal de la communication et en être le présentateur. 
Note : s’il y a plus d’un auteur, un seul peut être subventionné pour présenter la 
communication ; 

• Détailler la stratégie de publication envisagée relativement au texte de la communication 
(ex. actes, revue, etc.). Les étudiants financés devront fournir une copie de leur texte au 
CRIMT (afin qu’il soit lu par les pairs - professeurs et étudiants), et ce, à l'intérieur d'une 



période de quatre (4) mois suivants la présentation au colloque ou au moins un (1) mois 
avant la date limite de soumission (si à date fixe - ex. actes de colloque), selon la 
première échéance. Le processus de lecture par les pairs vise l’amélioration du texte, 
avant qu’il ne soit soumis pour publication. Les étudiants ayant déjà été subventionnés 
par le fonds de diffusion doivent faire la preuve qu'ils ont soumis leur texte pour 
publication conformément à la stratégie envisagée lors du dépôt de leur première 
demande de subvention ; 

• Avoir présenté ou s’engager à présenter (si les dates de clôture du concours s’avèrent 
postérieures à celle du présent concours) une demande auprès de l’organisme à l’origine 
du colloque visé (s’il dispose d’un fonds de voyage destiné aux étudiants gradués) ou à 
tout programme similaire existant au sein de son université de rattachement 
(programmes facultaire, départemental ou autres), sauf si le candidat entend solliciter un 
appui distinct pour un autre colloque. Note : le montant de la subvention que versera le 
CRIMT sera modulé en fonction des sommes obtenues autre part, le total remboursé ne 
pouvant dépasser 100 % du coût réel du voyage ; 

• Faire parvenir un dossier comprenant : 
- Le formulaire de demande de subvention de voyage dûment rempli, daté et 

signé (pour être considérée, aucune section ne devra avoir été laissée libre). 
-  Une lettre d’appui du (co)directeur de recherche, dans laquelle il ou elle 

détaillera la pertinence du colloque à ce stade du programme de recherche de 
l’étudiant, précisera la nature de l’articulation entre la présentation de 
l’étudiant et le développement du projet spécifique (CRSH-GTRC) dans le 
cadre duquel elle s’inscrit et validera les informations fournies par l’étudiant 
relativement à l’aide financière additionnelle demandée. 

- Une copie de la proposition de communication soumise au colloque visé. 
- Une preuve écrite confirmant que la proposition de communication du candidat 

a été retenue aux fins de présentation au colloque visé. Le candidat qui ne 
pourra justifier de l’acceptation de sa proposition de communication au 
moment de soumettre sa candidature devra le faire dès que possible, et avant 
toute demande de remboursement anticipée ou post facto. 

- Un curriculum vitae complet, incluant les adresses courriel et postale. 
- Le dossier scolaire (depuis l’entrée à l’Université), incluant une copie du plus 

récent relevé de notes. 
  
 
Échéance 
 
•   Date limite de présentation des demandes: le 29 octobre 2008. Veuillez faire parvenir 

votre dossier complet à l’attention de Nicolas Roby, Fonds d’échanges internationaux du 
CRIMT – Concours 2008B,  CRIMT, 3744 Jean-Brillant - Suite 411, Université de Montréal, 
C.P. 6128, Succ. Centre-Ville, Montréal, Québec, H3C 3J7. 

 


